
 
 

 
 

 

 

Métropolisation, cohésion et performances : quels futurs pour nos territoires ? 
  

7 au 9 Juillet 2014 Paris-Est 
 

 

Présentation 

Le 51ème Colloque de l’Association Régionale de Langue Française (ASRDLF) aura lieu du 7 

au 9 juillet 2014 à Marne-la-Vallée, au cœur du Campus de la Cité Descartes dédié à la 

Ville Durable et situé à une trentaine de minutes de Paris.  

 

Thème du colloque 

Les territoires en ce début du 21ème siècle sont marqués par des changements profonds qui 

affectent nos sociétés dans des registres aussi différents que les valeurs sociétales, les 

modes de vie, les modèles économiques et de gouvernance de nos entreprises et territoires 

: délocalisations, remise en question de la mondialisation, retour en grâce de la 

planification territoriale, croissance des inégalités de revenus et de la vulnérabilité 

économique et énergétique des populations et territoires les plus reculés des métropoles, 

en raison de l’élévation du prix des ressources énergétiques, développement de nouvelles 

formes d’organisation de la production et du travail (open-space, télétravail), de 

consommation (locavore), de distribution et de logistique (circuits courts) et de loisirs, 

nouvelles formes de partenariats associant acteurs publics et privés, vieillissement de la 

population, etc.. 

L’objectif central de ce colloque est de débattre des futurs des territoires, en France et 

ailleurs, en matière de métropolisation, de cohésion et de performances économique, 

sociale et environnementale. 
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Appel à communications 

Les communications attendues, empiriques ou théoriques, viseront à éclairer les futurs des 

territoires urbains ou non urbains, en France ou hors de France, compte-tenu des 

évolutions relatives aux : 

- Valeurs sociétales, économiques et environnementales et aux nouveaux critères de 

performance 

- Stratégies de localisation des entreprises dans un contexte de mondialisation 

- Organisations spatio-temporelles de la production, de la distribution et de la 

logistique 

- Modes de régulation et de gouvernance : action publique versus partenariats 

public-privé 

- Inégalités, vulnérabilité économique et énergétique et cohésion 

- Formes d’organisation du travail 

- Imaginaires et des pratiques de la mobilité et des transports 

- Evolutions démographiques 

- Modes de consommation 

- Loisirs, tourisme 

- Concepts, modèles et formes de production des villes, métropolisation 

- Usage des technologies 

A cette thématique générale, s’ajoutent les questions habituelles des colloques de 

l’ASRDLF : réflexions les migrations et les navettes domicile-travail, l’économie de la 

connaissance,  les évolutions du marché du travail, la formation, les délocalisations, les 

impacts régionaux de la crise, etc. ainsi que toutes les questions théoriques des relations 

entre l’espace, l’économie et la société. 

 

Proposition de session spéciale 

Des sessions spéciales peuvent être librement proposées sur la thématique centrale du 

colloque ou sur les thèmes habituels de l’ASRDLF. 

Les propositions d’organisation de session spéciale doivent être envoyées par courriel à 

Marie-Hélène Massot (marie-helene.massot@u-pec.fr) et Marie Delaplace 

(marie.delaplace@u-pem.fr) avant le 15 novembre 2013. 

 

Le(s) organisateur(s) sont priés de respecter le format suivant : 

1. Nom et coordonnées du ou des organisateurs 

2. Titre de la session 

3. Exposé de la thématique (300 mots maximum) 

 

La sélection des sessions spéciales par le comité scientifique sera notifiée aux organisateurs 

par e-mail à partir du 30 novembre 2013. Les titres des sessions acceptées seront alors 

affichés sur le site du colloque. 

 

 

 



Proposition de communication 

Les propositions de communication doivent être soumises sur le site avant le 13 janvier 

2014. Lien vers le site : http://asrdlf2014.org/ 

 

Les propositions de communication ne devront pas dépasser 1 000 mots et devront 

impérativement comporter les éléments suivants : 

1. Les coordonnées précises du ou des auteurs 

2. Le titre de la communication 

3. La référence à une ou deux thématiques ou session(s) visée(s) 

4. L’objectif de la communication, l’originalité du sujet, la méthode, les 

résultats obtenus ou attendus 

5. Cinq mots-clés 

6. Des références bibliographiques (15 au maximum) 

La sélection des propositions effectuée par le comité scientifique sera notifiée aux auteurs 

par e-mail à partir du 15 mars 2014.  

La date limite de remise des textes des communications : 19 mai 2014 

 

Bourses Jeunes chercheurs 

Comme chaque année, l’ASRDLF et le comité d’organisation du colloque accorderont 

plusieurs bourses « jeunes chercheurs » d’un montant qui ne pourra pas excéder 400 euros :  

Cette aide s’adresse aux « jeunes chercheurs » de toute nationalité : 

http://www.asrdlf.org/asrdlf_bourse.php. L’appel sera lancé dans le courant du mois de 

mars. 

 

Prix du meilleur papier de doctorant 

Un prix du meilleur papier écrit par un doctorant sera attribué lors du colloque. 

Les candidats à ce prix doivent soumettre leur résumé et, après acceptation, le texte de 

leur communication selon la procédure normale. Ils doivent également déclarer leur 

candidature en envoyant avant le 19 mai 2014 par courriel le texte de leur communication 

ainsi qu’une copie de leur carte d’étudiant ou de leur inscription dans une école doctorale 

à Marie Delaplace (marie.delaplace@u-pem.fr) et Anne Aguiléra 

(anne.aguilera@ifsttar.fr). 

La sélection du meilleur papier sera effectuée en juin par un comité composé de membres 

du comité scientifique et du comité d’organisation. Le(s) lauréat(s) seront avertis fin juin. 

 

Langue 

Le colloque se déroulera en français. Les textes écrits en anglais sont toutefois admis et 

leur présentation orale pourra s’effectuer en anglais en fonction de la session, en accord 

avec le(s) organisateur(s). 

 

 

 



Dates importantes 

15 novembre 2013 : Date limite pour proposer une session spéciale 

30 novembre 2013 : Avis du comité scientifique quant à l’acceptation de la session 

spéciale 

 

13 janvier 2014 : Date limite pour la soumission des propositions de communication 

 

15 mars 2014 :  Avis du comité scientifique quant à l’acceptation de la 

communication 

 

19 mai 2014 :  Date limite d’envoi du texte de la communication et de la 

candidature au prix du meilleur papier pour les doctorants 

 

7 au 9 juillet 2014 :  51ème colloque de l’ASRDLF 


